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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE ET LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS

La République portugaise et la République du Bélarus, ci-après dénommées les « Parties »,
Désireuses d’améliorer les relations de longue date et de continuer à renforcer les relations 

d’amitié et de coopération traditionnelles existant entre les deux pays ;
Ayant l’intention de développer et d’intensifier leur coopération économique sur la base de 

l’intérêt mutuel ;
Convaincues que l’approfondissement du cadre contractuel crée des conditions favorables et 

une base compatible pour la poursuite de la coopération ;
Dans le cadre de la législation respective en vigueur dans les deux pays et en pleine 

conformité avec les principes du droit international ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet

Les Parties encouragent, dans le cadre de leurs législations nationales respectives en vigueur 
et du droit international, l’expansion et la diversification des relations de coopération économique 
mutuellement avantageuses dans tous les domaines liés au développement économique.

Article 2. Mécanismes de coopération

Les Parties s’efforcent d’élargir et d’intensifier leur coopération économique par les moyens 
appropriés, notamment :
a) en promouvant les liens et renforcer la coopération entre les responsables du développement 
économique, les institutions gouvernementales, les organisations professionnelles, les associations 
d’entreprises, les chambres de commerce, en encourageant l’échange d’informations économiques 
d’intérêt mutuel, ainsi qu’en organisant des visites de leurs représentants et d’autres délégations 
économiques ;
b) en échangeant des renseignements commerciaux, en encourageant la participation à des foires et 
à des expositions, en organisant des événements d’affaires, des séminaires, des colloques et des 
conférences commerciales,
c) en favorisant une participation plus poussée des petites et moyennes entreprises privées aux 
relations économiques bilatérales,
d) en encourageant la coopération sous forme d’apport d’une expertise dans les domaines d’intérêt 
mutuel ;
f) en encourageant les activités d’investissement, la création de coentreprises et de succursales 
d’entreprises ;
g) en promouvant la coopération interrégionale et la coopération au niveau international sur des 
questions d’intérêt mutuel ;
h) en coopérant sur les marchés tiers.
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Article 3. Commission mixte

1. Les parties créent une commission mixte de coopération économique Portugal-Belarus 
chargée de superviser la mise en œuvre du présent Accord (ci-après dénommée « la Commission 
mixte »).

2. La Commission mixte comprend des représentants des deux Parties.
3. Les réunions de la Commission mixte se tiennent à la demande de toute Partie à intervalles 

réguliers, alternativement dans la République portugaise et dans la République du Bélarus.
4. Les fonctions de la Commission mixte comprennent notamment les éléments suivants :

a) discuter du développement des relations économiques bilatérales ;
b) élaborer des suggestions pour l’amélioration des conditions de coopération économique entre 
les entreprises des deux pays ;
c) assurer le suivi de la mise en œuvre effective du présent Accord, en faisant des propositions et 
en identifiant les domaines de coopération prioritaires d’intérêt commun ;

5. La Commission mixte approuve elle-même son règlement intérieur.

Article 4. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties quant à l’application ou à l’interprétation du présent Accord 
est réglé dans le cadre de négociations menées par la voie diplomatique.

Article 5. Modifications

1. Le présent Accord peut être modifié à la demande de l’une ou l’autre des Parties.
2. Les modifications entrent en vigueur conformément à l’article 8 du présent Accord.

Article 6. Relations avec d’autres conventions internationales

1. La coopération des Parties dans le cadre du présent Accord est sans préjudice de leurs 
obligations internationales découlant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties, 
ainsi que de l’adhésion de la République portugaise à l’Union européenne et de l’adhésion de la 
République du Bélarus à ses entités d’intégration régionale.

2. Le présent Accord ne doit pas être interprété de manière à invalider ou à affecter d’une 
autre manière les obligations découlant de tout accord conclu entre l’Union européenne, ou 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la République du Bélarus ou les entités 
d’intégration régionale dont la République du Bélarus est membre, d’autre part.

Article 7. Durée et résiliation

1. Le présent Accord entre en vigueur pour une période de cinq ans, renouvelable 
automatiquement et consécutivement.

2. Chaque Partie peut mettre fin au présent Accord par notification écrite par voie 
diplomatique six mois avant son expiration.
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Article 8. Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après la date de la dernière des notifications 
écrites échangées par la voie diplomatique entre les Parties pour s’informer de l’accomplissement 
des procédures internes nécessaires à cette fin.

Article 9. Enregistrement [droit des traités et droit administratif]

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle celui-ci est signé 
le transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies à des fins d’enregistrement, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie 
l’accomplissement de cette procédure ainsi que le numéro d’enregistrement.

FAIT à Lisbonne le 12 avril 2018 en deux originaux en langues portugaise, russe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent Accord, le 
texte anglais prévaut.

Pour la République portugaise :
[SIGNÉ]

Pour la République du Bélarus :
[SIGNÉ]


